ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Élagueur de plantation

Condition préalable : l’ouvrier sylvicole utilise les outils suivants : scie à élaguer, scie à élaguer sur manche télescopique, sécateur, sécateur à long manche, sécateur électrique.

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Élaguer des branches du fût sur une hauteur de 5 m avec scie à élaguer 
	Possibilité d’être frappé par une branche qui tombe
	Lors de l’élagage des branches de la section haute du fût
	· Se placer de manière à ce que les branches tombent en avant de l’ouvrier
· Porter un casque de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de recevoir des poussières et des sciures dans les yeux
	Lors de l’élagage des branches de la portion haute du fût
	· Tenir compte de la direction du vent pour se positionner
· Porter des lunettes de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de faire des mouvements à répétition
	Lors de la manipulation de la scie à élaguer ou la scie à élaguer sur manche télescopique
	· Alterner l’élagage de la section basse, moyenne et haute du fût environ à tous les 5 arbres 
· Faire des étirements avant et après les travaux
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par un chicot
	Lors de la présence de chicots dans l’aire de travail
	· Contourner la zone à risque en présence de vents forts
· Vérifier la solidité des arbres résiduels avant d'amorcer les travaux
· Faire abattre les chicots instables
· Porter un casque de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d'être éraflé par des broussailles ou des branches mortes
	Lors des déplacements dans l'aire de travail
	· Porter des vêtements longs et légers
· Porter des lunettes de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’entrer en contact avec la lame
	Lors d’un changement de lame 
	· Porter des gants anti coupures
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors des déplacements avec la scie à élaguer

	· S’assurer de la présence d’un protège-lame
· Utiliser l’étui
	
	
	
	· 
	
	

	Élaguer de petites branches du fût avec un sécateur
	Possibilité de mouvements à répétition
	Lors de la manipulation du sécateur
	· Utiliser un outil ergonomique
· Alterner avec main droite et main gauche
· Utiliser le sécateur à long manche
· Utiliser le sécateur électrique
· Affûter le couteau 

	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’ampoules
	Lors de la manipulation du sécateur
	· Utiliser des gants coussinés
· Traiter les ampoules avec des pansements spécialisés
· Choisir  les poignées avec un revêtement de bonne qualité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’entrer en contact avec les lames croisantes
	Lors du déplacement avec le sécateur
	· Utiliser le cran de sécurité
· Utiliser l’étui
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de l’entretien ou l’affûtage du couteau
	· Retirer la pile avant l’entretien
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de contraintes thermiques (chaleur)
	Lors des journées chaudes, surtout si le travailleur n'est pas acclimaté
	· Suivre les recommandations du dépliant Travailler à la chaleur – Attention! publié par la CNESST
· Disposer d’un approvisionnement d'eau fraîche et potable suffisant (boire 250 ml d’eau aux 10, 15 ou 20 minutes, selon la chaleur)
· Se reposer à l'ombre après une période intensive de travail
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de contraintes thermiques (froid)
	Lors d’un bris ou l’embourbement de l’équipement, d'un retard ou de l'oubli d'un travailleur en forêt
	· Suivre les recommandations du dépliant Travailler au froid! Prévenir et soigner les gelures et l’hypothermie publié par la CNESST 
· Avoir des vêtements chauds
· Disposer d’une trousse d’urgence
· Établir un plan de surveillance des travailleurs isolés
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité 
de choc anaphylactique
	Lors de piqûres de guêpes
	· Avoir reçu la formation et l’information à ce sujet
· Disposer de deux auto-injecteurs d’épinéphrine (EpiPen) par groupe de travailleurs
· Identifier les nids de guêpes avec du ruban
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de glisser ou de tomber
	Lors d’une surface glissante (glace, neige, eau, boue, déchets de coupe) et/ou en pente forte
	· Utiliser des bottes à semelles antidérapantes
· Utiliser des bottes cloutées ou munies de crampons
· Arrêter les travaux
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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